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D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de ponter h votre attention et & 
celle des membres du Conseil de skcurit8 la mesure inquikante envisaghe selon le 
numéro du 23 juin 1984 du quatidien turc Cumhuriyet, par M. Turgut Oral, premier 
ministre twx2, qut nace de transformer en *zone franche” les zones de la 
R&ublique de Chypre BOUS occupation turque depuh 1974. 

Il s’agit de la d%rniéro nifestatisn de la volont& de la Turquie de 
perg&uer son ermprtepe militair 
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cesser et abandonner ses actions agressives, de retirer ses troupes d’occupation et 
de permettre aux r&fugi& de regagner en toute skuritd leurs foyers. La Turquie, 
non contente de ne pas appliquer les décisions obligatoires du Conseil de sdcurit6, 
ainsi que les résolutions de 1°Assembl& g&n&?ale I s’est lancde dans une nouvelle 
politique du tout pour le tout, qui a @ulmin dans la ddclaration du 
15 novembre 1983, portant cr&ation du prétendu Etat , et dans de nouveaux actes 
s&zessionnistes, dont celui que je soumets aujourd’hui B votre attention. 

Je n’ai guére besoin de vous rappeler combien les derniers agissements 
d’Ankara sont la preuve d’un mépris profond des résolutions 541 (1983) et 
550 (1984) du Conseil de sécuritd et visent apparemment & saper l’initiàtive et 
l’effort personnels que vous venez d’entreprendre. En can&quence, mon 
gouvernement estime qu'il faudrait prendre toutes les mesures passibles en vue de 
mettre fin h ce processus sinistre de faits accomplis, qui vise incontestablement h 
ôter toute chance de SU~C&S de votre initiative personnelle et à détruire la 
République de Chypre. 

En protestant vigoureusement , au nom de mon gouvernement, contre cet acte 
ill&gal qui est le dernier en date, je rdaffirme le soutien sans réserve que mm 
gouvernement apporte à votre mission de bons offices visant a apporter au probl&me 
de Chypre une solution juste et durable e conforme aux accords de haut niveau et aux 
rbsolutions pertinentes de lfOrgonisation des Nations Unies. 

Je vous serais abligi de bien vouloir faire distribuer le texte de la pt&sente 
lettre comme document de la trente-huitibme session de 18~sembl&e g&n&rale, au 
titre du point 41 de l’ordre du Juur I et comme document du Conseil de s&curit&. 


